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f )" tupport partiel reprend les informations relatives i une ou plusieurs installations collectives 2r plusieurs logements qui peuvent
se trouver dans un ou plusieurs bAtiments.

ll s'agit d'un document officiel dont les informations, centralisdes sur une base de donndes de la Wallonie, servent i constituer un
certificat PEB dans les cas pr6vus par la 169lementation. Le rapport partiel est 6tabli conform6ment i l'article 31 du d6cret PEB et
aux articles 41 et suivants de I'AGW PEB sur base des informations r6colt6es lors de la visite du batiment, par un certificateur PEB

agrd6 sur base des articles 42 du ddcret PEB et 57 et suivants de I'AGW PEB.

La rdalisation du rapport partiel repr6sente ainsi une 6tape indispensable dans la r6colte des informations permettant d'6tablir la
performance 6nerg6tique des logements reli6s i une ou plusieurs installations collectives.

PEEI
Rapport partiel

pour l'6tablissement du certificat PEB

Bdtiment r6sidentiel existant

Numdro: 20190805009238

Etablile: 05/08/2aP
Validitd maximale : 05/08/2029

Adresse du b6timent :

Rue : Rue des Ardennes

no:46

CP:6941 Localit6:Bomal(Durbuy)

Donn6es adm inistratives

Le rapport partiel ne contient pas d'indicateurs de
performance 6nerg6tique. En effet, l'6valuation de la
performance 6nerg6tique du betiment et de ses
installations techniques ne peut 6tre 16alisde que
lorsque l'ensemble des informations relatives aux
installations techniques collectives et aux parties
privatives sont col lect6es.

Les indicateurs seront uniquement affich6s sur les
certificats de performance 6nerg6tique des logements
concern6s par ce rapport et dmis par un certificateur
PEB (ce dernier peut ne pas 6tre celui qui a r6alis6 le
rapport partiel).

Evaluation partielle

/ installation(s) de chauffage

E installation(s) d'eau chaude sanitaire

I systdme de ventilation

E solaire thermique

E solaire photovoltalque

ru
ru

I nstallations concern6es

Je d6clare que toutes les donndes reprises dans ce rapport sont
conformes au protocole de collecte de donndes relatif ir la certifi
cation PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-oct.-Ddnomination : CERTINERGIE SPRL

Sidge social : Rue Haute Voie

no:59
CP :4537 Localitd : Verlaine

Pays: Belgique

Date : 05/08/201 9

Signature

2014. Version du logiciel de calcul 3,0.1

Ts1.0800 82 l7'l . ww,certlnergla.be
Organisme de contr6le ag166

cerriA
nergle

Certificateur agr6d n' CERTIF-P3-0217 6

Pour de plus amples infornatlons, vlsltez le site httpl/eneryie.wallonie,be ou consultez les guichets de l'6nergie.
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Le pr6sent rapport partiel est bas6 sur un grand nombre de caract6ristiques du logement, que le certificateur doit
relever en toute inddpendance et selon les modalit6s ddfinies par le protocole de collecte des donn6es.

. Certaines donn6es n6cessitent un constat visuel ou un test ; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accrbs ir

I'ensemble des installations collectives devant 6tre reprises dans le rapport partiel afin d'en relever les

caractdristiq ues techniques.

. D'autres donn6es peuvent 6tre obtenues 6galement ou exclusivement grAce ir des documents bien pr6cis. Ces

documents sont nommds "preuves acceptables" et doivent 6tre communiqu6s au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d'eff ectuer les relev6s sur les installations, pour autant que la date de la commande le

permette. Elles concernent des donndes techniques relatives aux systdmes telles que le type et la date de
fabrication d'une chaudidre ou la puissance cr6te d'une installation photovoltaTque.

A ddfaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la proc6dure de certification des bdtiments
r6sidentiels existants utilise des valeurs par d6faut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est

donc possible que le poste d6crit ne soit pas n6cessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas 6t6
possible de v6rifier qu'il dtait bon!

Preuves acceptables - lnstallations collectives

Postes
Preuves accepta bles prises

en compte par le certificateur
Rdfdrences et descriptifs

Chauffage Plaquette signal6tique Ann6e de fabrication de la chaudidre
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Descriptions et recommandations

L'll
Production Chaudidre, mazout, non i condensation, date de fabrication : aprds 1985, 169ul6e en T" constante

(chaudiAre maintenue constamment en temp6rature)

Distribution Moins de 2 m de conduites non-isol6es traversant des espaces non chauff6s

Recommandations :

La rdgulation en tempdrature constante de la chaudiAre est tres 6nergivore : ellemaintient en permanence.la
chaudiAre i haute tempdrature ce quientraine des ddperditions de chaleur inutiles. llest donc recommandd de
demander b un chauffdgiste d'en 6tudier les possibilit6s d'amdlioration. Une r6gulation clirnatique avec sonde
extdrieure est une solution optimale lorsqu'elle esttechniquement rdalisable,

)
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Pour la r6alisation ultdrieure des certificats de perfor-
mance 6nerg6tique des logements desservis par ces
installations collectives, le certificateur a besoin du
num6ro et de l'adresse mentionn6s sur le rapport partiel.
Les associations de copropridt6 sont tenues de mettre
gratuitement le rapport partiel ) disposition de tout
propri6taire ou titulaire de droit r6el d'une partie privative
de l'immeuble. ll leur est donc recommand6 de fournir une
copie de celui-ci ir tous les propri6taires.

Rapport partiel
pour l'6tablissement du certificat PEB
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Obligation de mise i disposition du rapport

Si vous d6sirez amdliorer la performance 6nergdtique de votre bAtiment, la

meilleure ddmarche consiste i rdaliser un audit logement mis en place en
Wallonie. Cet audit donnera des conseils personnalis6s, ce qui permettra de
d6finir les recommandations prioritaires i mettre en euvre avec leur impact
6nerg6tique et financier.
L'audit logement peut concerner 6galement les appartements et immeubles
ir appartements.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).

[',

Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus prdsent6s.

Elle peut 6tre obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez 69alement d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agr66s;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration 6nerg6tique d'un logement;

. des brochures de conseils i t6l6charger ou i commander gratuitemen!

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont lir pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Prix du certificat : 50 € WA comprise

Donn6es compl6mentaires

@


